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Chumhre des Représe11tants. 

SÉANCE nu 26 NovE11rnRE 1839. 

RAPPORT fai't pa1· 1'/. Dr nosorxu , at» nom de la section centrale, sur lé 
B11dyct des Yoies et Jlloyem pow· i'eœercùic 1840 (*). 

:MESSIEURS, 

La section centrale, chargée d'examiner le Budget des Voies et Moyens pour 
l'exercice 1840, m'a confié la tâche de rapporteur, je rnc hûte donc de vous 
soumettre le résultat. de ses délibérations, 
' 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

La première section appelle l'attention de la section entrale sur l'inconvénient 
de voter les voies et moyens avant les dépenses ; inconvénient que l'on éviterait 
en votant le Budget d'un second exercice avant de se séparer. 

La deuxième section fait la même observation ; mais propose comme moyen 
d'éviter l'inconvénient signalé 1 la réunion des Chambres ayant l'époque fixée 
par la Constitut.ion. 

La troisième section signale comme irrégulière la marche adoptée de voler 
les recettes avant les dépenses ; elle voudrait que le Budget des dépenses pour 
l'exercice 1841 fùt présenté et discuté avant la clôture de la session actuelle. 

La quatrième section fait la même observation que les précédentes, mais sans 
proposition. 

Les cinquième et sixième sections ont également reconnu que la proposition de 
discuter les dépenses avant les recettes était toute rationnelle et ]a seule régulière 
dàns l'état normal; mais elles ont aussi reconnu l'impossibilité de suivre cétte 
marche pour l'exercice prochain; toutefois elles ont émis le vœu que le Gou 
vernement trouvât le moyen de présenter à l'avenir le Budget des dépenses à 
une époque telle, qu'il pùt être discuté avant celui des Voies et Moyens. 

(*) Ln section centrale était composée de MM. Fallon, président, .Metz, Angillis, Duoioier, 
Lys, Jadot et Denumceau ; rapporteur. 
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La section centrale fait observer qu'il est sans doute coutre les rt){jlcs c11 

matière ûnancière d'arrét cr les recettes avant d'avoir r<jg·lé les dépenses ; mais 
elle ne peut se dispenser d'ajouter- qne dans l'état actuel des choses et eu é[Jal'Cl 
aux circontauces 1 il convient de passer outre 1 pour l'exercice prochaiu 1 ù 
l'examen préalable des Voies cl Moyens 1 d'abord pom qu'il puisse circ transmis 
au Sénat assez ù temps pour laisser ù celle branche du pouvoir léG·islatif le 
moyeu de l'exam in cr , ensuite pour que le Gouvernement soit à même de le 
publier cl de meure les impôts en recouvrcmeut dès le premier janvier prochain. 

Elle adopte ensuite pour combinaison la plus propre à faire cesser l'incon 
vénient signalé cl recon 1w, de voler le lludaet des dépenses de l'exercice Hl-11 
avant la clôture de la session actuelle, el cela par six voix contre uue , qui pré 
fèrerait voir convoc1ucr les Chambres dans le mois <l'octobre. 

La majorité <le la section centrale justifie son opinion par cc seul motif que 
l'adoption du système qu'elle propose ne donnerait lieu qu'à la discussion d'un 
Budget double pendant celle session, tandis c1ue le système de la minorité né 
cessiterait, chaque année 1 la réunion des Chambres avant le délai fixé par la 
Constitution, sans qu'il Iùt certain encore qu'il resterait aux deux Chambres 
assez de temps pour l'examen et l'adoption de tous les Budrrets avant 1a fin de 
l'année; du reste elle appelle les méditations du Gouvernement et de la 
Chambre sur ce point important. 

La quatrième section rappelle aussi, par forme d'observation générale1 l'im 
portance qu'il y aurait de s'occuper de la loi des comptes. 

La section centrale ne peut ici rien faire de mieux que de reproduire le voeu 
émis chaque année sur ce point; elle ajoute toutefois que M. le Ministre des 
Finances, dans le discours annexé aux Budgets , a promis les projets de loi 
destinés à réuler celle branche importante de notre comptabilité; la Chambre 
a donc lieu d'espérer que bientôt elle sera à même d'examiner et de discuter 
ces lois. 

EXAMEN DU TABLEAU. 

IMPOTS. 

CONTRlBUTlONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES, ACCISES, ETC. 

t'ONCIEII.. 

Principal. - Adopté par toutes les sections et pat' la section centrale. 
Cz'nq centimes additionnels ordinaires dont deua pour non-valeurs .-Adopté 

par toutes les sections et par la section centrale. 
Dùc centimes addi'ti:onnels ectraordinaires. - La première sec Lion fait la 

remarque qu'il y avait lieu d'espérer que les centimes additionnels extraordi 
naires votés pour les dépenses de la {}'Uel'l'e n'auraient plus figuré au Budget; 
elle voudrait les voir disparaître. 

La cinquième section pense que s'il y a lieu de faire <les économies en rédui 
sant le Budget des dépenses, la réduction doit amener une diminution <les 
centimes additionuels , 

Les 2me, 3rrie, 4rne et 6me sections adoptent. 
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La section centrale voudrait aussi qu'il fùt possible (l'opérer une rérluotion 
des centimes adrlitiuuuels ,\ l'i ru pôl foncier I mais elle ne pcm,c pas qu{' le mo 
ment soit venu de le foire; elle adopte par suite l'art icle tel qu'il est proposé. 

PERSOl'\NllI., 

Principal. -- Admis par toutes les sections et par la section centrale. La 
troisième section témuii;ue toutefois le désir de voir le Ministère des Fiuances 
proposc1· bientôt les clwnrrcrneuls et modifications promis dans la base de cet 
impôt. 
Di» centimes additionnels ertraordinaircs. -- Les 110 et i5° sections renou 

vellent les observations reproduites à l'article premier; les autres sections adop 
tent sans réclamation. 

La section ccntrale , rnue par les motifs ci-dcssus , adopte éaalement les ad 
ditionnels. 

PATENT.ES. 

Principal, -Adopté par toutes les sections et pa1· la section centrale. 
D'ÙIJ centimes additiou nels extraordinaires. -Les l1c et \jme sections repro 

duisent les observations faites article foncier , les autres sections adoptent. 
La section centrale adopte é1plcmcnt cet article. 

REDEVANCES sua LES llIINES, 

Pri'ncipal. - Toutes les sections adoptent le chiffre ; toutefois , les 4mc et 
6mc sections désirent couuaître comment se rèalent aujourd'hui ces redevances 
dans le Hainaut surtout. 

La section centrale voulant faire droit à la demande cle ces sections, en a 
référé à .i\1. le Ministre des Travaux Publics, et tout en adoptant le chiffre, elle 
a cru devoir donner la substance du document qu'elle a reçu. 

cc Le Ministère des Travaux Publics fera connaître à la Chambre, dans un 
)) rapport qui est actuellement sous presse, le produit de la redevance pro 
)) portionnelle sur les mines 1 dans les trois divisions du royaume. 

>> La Chambre verra que les opérations prescrites par le décret du 6 mai 1811; 
J) pour l'assiette ré13ulière de l'impôt, viennent d'être achevées, pour la première 
)> fois, dans le Hainaut. Le comité d'évaluation de celte province a adopté 1 

)> au mois d'aoùt dernier, les propositions de l'ingénieur en chef des mines 1 
)) pour les redevances de 1838 et de 1839. 

,, Le rapport qui sera déposé à la Chambre établira quelle est la nature de 
)) l'impôt, les variations qu'a subies le mode de l'établir; le produit des deux 
» redevances pendant les années 1837 , 1838 et 1839. )> 

D,ùv centimes ordinaires poiw non- valeurs, - Adopté par toutes les sec 
tions et par la section centrale. 

Oinq centimes sur les deue sommes précédentes poitr frais de peroepti"on. 
Admis pat· toutes les sections et par la section centrale. 



( 4 ) 

nov \NFS. 

Droits d'entrée. -- Les Ir(' 1 2me et 6me sections voudraient voir supprimer 
les centimes additionnels supplémentaires 1 votés pour subvenir au paiement 
du péa130 de l'Escaut; les 3me 1 ,'inw el :_jmc adoptent sans réclamation. 

La majori lé de la section centrale a été d'avis que le moment n'était pas 
venu pour opérer la réduction demandée. Le chiffre principal a donc été ad 
mis avec les additionnels proposés. 
Droits de sortie. - Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
lJroits de ira nsit, -- Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
Il rous de tonnage. - Admis de même, 
Tùnhres. -- Admis par les sections et par la section centrale. 
lJroit de conscmiruuion sur les boissons distillccs, - Cet article est adopté 

par toutes les sections et par la section centrale. 

ACCISES. 

Sel. - Les 3m0 et 6mc sections voudraient une loi nouvelle sur le sel; la t)mc 
demande la réduction des additionnels; les 1re., 2mc et 4m0 sections admettent 
sans observation. 

La section centrale admet le chiffre porté pour principal avec les addition 
nels; elle appelle toutefois l'attention <lu Gouvernement sur les vœux émis par 
les 31110 ., !Jmc et 6mc sections. 

Yùis étrangers. - Admis par toutes les sections el par la section centrale. 
Euutc-de-oie étran!Jeres. -- Admis de même. Toutefois la sixième section 

voudrait voir réduire les droits dont sont frappés les 3z61 pour éviter la fraude. 
Ënu ai-de-oie i'ndigenes. - Les 2mc, -4m0 et 6mc sections voudraient voir un 

changement de législation sur ce point ; la 21110 section propose à l'unanimité <les 
membres présents 1 de porter les additionnels à 2G p. 0z0; les lrn 1 3mc et ;Sme 

sections adoptent; la ,4mc adopte ésalement le chiffre. 
La section cenlrate admet également le chiffre avec les additionnels proposés; 

et, par 5 voix contre 2 1 elle exprime le vœu de voir augmenter les centimes ad 
ditionnels ou de recourir à des mesures propres à ausmenler le produit de cet 
impôt. 
Bières et vinaigres. - Adopté par les sections et par la section centrale. 
Sucres. - Même adoption. La sixième section fait cependant observer que 

les dispositions prises récemment par le Gouvernement pour permettre la sortie 
par les bureaux de terre, ne sont propres qu'à favoriser la fraude. 
Timbres. - Adopté. 

GARANTIE, 

Droi'ts de marque des matières d'or et d'argent. - Cet article est admis par 
toutes les sections et par la section centrale. 

RECETTES DIVERSES, 

Droite d'entrepôt. - Adopté par toutes les sections et par la section cen 
trale. 
Recettes eetraordinairee 'et accidentelles. - Même adoption. 
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fü\HEGISTl\EMENT' Dül\lAlNES ET ronsrs. 

Tùnh1·cs ( sans additi'onnel). - Adopté par toutes los sections el par la sec- 
tion centrale. 
Enregistrem.ent) principal, - Adopté. 
'..26 °/o additionnels.---- Adopté. 
G1re(fé} prinoipo], - Adopté. 
'.:26 °/o additioruiel», - Adopté. 
llypotlieques) principn]; - Adopté. 
26 °/o additionnels. - Adopté. 
Successions) priucipal: -- Cet article a été ad mis par tou les les sections; ce 

pendant la sixième voudrait voir modifier la loi pour empêcher la fraude qui se 
fait par suite de la suppression du serment. La section centrale , tout en adop 
tant le chiffre, a voulu connaître l'opinion du Gouvernement sur la demande de 
la sixième section : voici copie du document reçu. 

<< Est-il convenable d'apporter des clunujcments à la loi 811'1' les suoces 
si'ons? )) 

<< Uu projet apportant des modiûcatious ù la loi sur le droit <le successions 
)> a été proposé depuis longtemps par le Ministère des Finances. Il est soumis 
)) aux observations de la commission de révision des impôts. 

>> Les nombreux travaux dont la Chambre est surchargée ne lui permet 
,> traient pas de s'occuper, q ua~1t à préscnt , de cet objet. >> 

2fi 070 add1:t,,,'onnels. - Adopté. 
Amendes. - Même adoption. 

RECETTES DIVERSES, 

Passeports et ports d'armes. - Admis par toutes les sections et par la section 
centrale. 
Indemnité payée par les mi'li"oi'ens p01tr remplacement et pour décharge de 

responsabilité de remplacement: -· Adopté par les sections et par la section 
centrale. 

Amendes en nature de police oiuile , correctionnelle , etc, - Les sections 
adoptent le chiffre. 

Même adoption par la section centrale. 

TRÉSOR PUBLIC. 

Produits des eœamens, - Les sections admettent ainsi que la section cen 
trale. 
Produits des brevets d'inoentum, - Même admission. 
Produits des diplômes des artistes vétérinaires. - Même adoption. 

PÉAGES. 

Produits des canaux) etc. - Adopté par toutes les sections et par la section 
centrale. 
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Produite du. canal de C/1arlcrny. - Admis de même. 
Produits de la Sambre c a nalisce . - Les l I c 1 2mc 1 -'4,nu, tim0 et 611w sect ions 

adoptent le chiffre. La 3n,c insiste fortement pour obtenir une diminution de 
droit sur le taux <lei, péarics; celle diminution est réclamée 1 dit-elle, par le 
commerce 1 l'iudustrio et l'nu1·icullurc; elle ne serait point préjudiciable au 
Trésor puisque l'expérience a démontré que la réduction d'un droit <le péa{}'e 
Lrop élevé soit sur les i'oul.cs soit sur les canaux , avait pour résultat nécessaire 
d'activer la circulation ou la navirration dans une prorrression telle que le chiffre 
des recettes s'élevait souvent au lieu de diminuer. Les né3·ocianls frrmçaz's et 
belqe« qui veullent approvisionner Paris d'une partie des houilles qui s'y con 
somment, ajoute la même section 1 seraient portés à Faire constru ir e leurs 
bateaux dans les chantiers établis sur la haute Sambre, ù cause Je la facilité 
qu'ils trouveraient à s'y procurer les bois de construction. 

Cette réclamation a été reproduite et soutenue au sein de la section centrale; 
la majorité a été d'avis d'adopt er le chilF1·e porté au Budgct , et d'appeler l'atten 
tion du Gouverncmcut sur cc point. M. le Ministre des Travaux Publics a été 
consulté, et après l'avoir entendu 1 la section centrale a résolu de transcr-ire ici 
la substance du document lui communiqué, comme suit : 

(( Lors de la discussion cln Budget des Voies et l\Ioyens pour l'exercice 1839, 
)) la section centrale appela l'attention du Gouveruerneut sur la question de 
)) savoir s'il n'y aurait pas lieu de réduire les droits de navirration sur la 
)> Sambre canalisée. 

n Le Gouvernement 1 sans méconnaître les avantnses que le commerce pour 
)> rait retirer de celle réduction, se prononça pou1· le maintien du tarif exi 
)) stant 1 en considération des cbaraes qui incombent à l'État du chef de la 
)> canalisation de la Sambre. 

>) Ces charges en effet s'élèvent à 362,000 francs environ 1 en sorte qu'elles 
)) absorbent en presque lotalilé la recette que l'on évalue à 400,000 francs. 

)) Aujourd'hui la quesl ion se modifie pal' l'ouverture du canal de la Sambre 
)) à l'Oise 1 qui établit une li(plC de navigution continue de Charlcrny à Paris. 

>) Si , ainsi que l'affirment les cxt racleurs de charbons de Charleroy 1 les 
>) péages réunis de la Sambre hclae, de la Sambre française et du canal de 
n Sambre el Oise., sont trop élevés pour permettre aux charbons de Charleroy 
n de parvenir à Parjs par celle voie nouvelle 1 on conçoit que la réduction des 
>> péages sur toute celte lirrne soit d'un haut intérêt pour le commerce; on 
)) conçoit (\plement qu'elle soit possible sans sacrifice d'argent 1 l'augmentation 
)J du mouvement de la navigation neutralisant les effets de l'abaissement <ln 
)} péage. 

n Mais avant de rien décider, il est indispensable de bien constater les faits, 
)) à l'effet de reconnaitre qu'elle devrait être la quo li lé de la réduction. Car il 
>> ne faut pas perdre de vue qu'ici deux intérêfs belges sont en présence, 
>) puisque 1 <lès avant l'ouverture du canal de Sambre et Oise les charbonniers 
J> de Mons étaient en possession d'expédier leurs produits sur Paris par le 
n haut Escaut et le canal de St-Quentin. 

n La réduction <les péa(jes ne devrait donc pas aller jusqu'à déposséder Mons 
>) du de bouché de Paris 1 au profit Je Charleroy. 

>> li faut en oulre que les sociétés concessionnaires de la Sambre française et 
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)) du canal de l'Oise. fassent Mil' leurs pénncs des réductions en rapporl avec cd l,. 
)) qui sernit consentie par le Gouvcmcmcnt hclgc1 ù dôfout de quoi nous nous 
>) trouverions avoir travaillé bien plus clans l'intérôt de ces deux sociétés cpw 
)> dans le uôtr-e el dans celui du connnerce . 

>) Lo Gouvernement s'occupe de rechercher la solution de la question, il a déjù. 
1> pris les avis des chambres dC' commerce de Charlcro y et de Mons; il lui a 
>> paru c1uc dans un débat de celle nature, il était iuclispcnsahle que les intérèls 
>) opposés fussent entendus daus une instruction contradictoire. )> 

Produits des droits de bacs et passnycs d'eau, - Cet article est adopté par les 
sections et pat· la section cout ralo : la sixième section au rait voulu que le prn 
duit du p<1:ss,1uc d'eau à la Tête do Flandre Ü!Jlll'âl séparémeut au Butlg-ct. 
afin d'en faire la comparaison avec ln dépense que nécessite cc passarrc, 
Produits des bo rriéres sur les routes de le• et ;2mc classe, -- Admis par les 

sections et la section centrale; toutefois la 2111e section n'a admis que dans l'es 
poir de voir le Go11Ve1·nerncnt veud re de suite certaines parcelles expropriées 
pour la coustruct ion des roules. La section centrale ayant appelé sur ce point 
I'attent iou du Gouvernement , voici cc c1ue MM. les Ministres des Travaux 
Publics et des Fiuances lui ont déclaré : 

cc Lorsque! le rappporl sur les Voies et Moyens de l'exercice 1839 a été pré 
)) senté à la Chambre, quelques documents relatifs à ces parcelles concernant 
J) les provinces de Namur et de Luxembourg manquaieut encore; .ils ont été 
» fournis depuis , et déjà les terrains pro-venant d'anciennes roules de la pro 
n vince de Luxembourg ont été vendus; quant à ceux situés dans la province 
)> de Namur 1 l'inGénieur en chef des ponts et chaussées a dù s'occuper d'un 
>> travail de reconnaissance des terrains de cette nature. Des ordres sont donnés 
J> pour qu'il fosse la remise de son travail le plus pl'OmpLement possible; l'on 
)> s'occupe d'ailleurs avec activité dans toutes les autres provinces, de la réex 
>> position en vente des parcelles non adjuaées lors des premières enchères. >> 

Produits de l'entrepôt d'Anvers. - Toutes les sections et la section centrale 
adoptent ce chiffre. 

POSTES. 

Taœe des lettres et affranchi'ssement. - Adopté par toutes les sections et par 
]a section centrale. 
Ports des journou», - Même adoption. 
Drnits de ~ p. 020 sur les articles d'aryent. -Les Jrc, 2m01 4111e, ~5100 et Gmc 

sections adoptent; la 3° section veut la diminution de cet article, sans s'en ex 
pliquer davantage. M. le Ministre des Travaux Publics ayant déclaré que l'ad 
ministration avait admis une réduction de droits sur l'ar geut déposé p,u ou 
pour les miliciens, la section centrale a cru ne pas devoir insister sur le point 
de savoir s'il convenait ou non d'opérer une réduction sur les droits à payer de 
ce chef 1 elle a donc admis le chiffre proposé. 
Remboursements cl'ol1icPs étrangers. - Cet article est adopté par foules 

les sections et par la section centrale, 
Service rural. - Adopté de même. 
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CA.PITAUX E'f U.EVE:NUS. 

CllEl\llN DE FEll. 

La première section adopte le chiffre cl diffère 11:s observations qu'elle veut 
faire jusqu'à le discussion du Huduct des Travaux Publics. 

La deuxième section fait ohserver que le lona: du chemm de for il exis!e des 
parcelles de terre 110n vendues 1 et sur lesquelles des emprises contiuuelles se 
commettcnt ; elle dema udo que le Gouvernement les expose en vente. Elle 
adopte néanruoius le chiffre. 

La trois ièinc section adopte. 
La quauièmc section pense qu'il faut diviser l'article en doux , pour connaitre 

les produits du transport des voyarrcurs et ceux du transport des marchandises 
séparément. 

La cinquième section admet sans observation. 
La sixième section voudrait que les recettes fussent faites par des compta 

bles nommés par le Ministère <les Finances: assujettis à un cautionnement et 
justiciables de la Cour des Comptes ; elle pense que les recettes ont diminué de 
puis l'augmenta Lion des places. 

La section cent rale admet 1c chiffre 1 mais les observations des sections ayant 
fait naître une discussion, et la majorité ayant résolu qu'il en serait référé à 
M. le l\linislre des Travaux Publics 1 celui-ci a été entendu, et nous a déclaré 
d'abord que le rapport qu'il allait foire à la Chambre, avant la discusion du 
Budrrct de son Département, répondrait aux désirs manifestés par la quatrième 
section 1 el répondrait également à l'objection faite par la sixième section 1 pour 
ce qui concerne la diminution des recettes ; quant à la demande faite pa1· la 
deuxième section , et au vœn émis par la sixième seclion , en cc qui concerne la 
comptabilité des recettes, il a fait parvenir à la section centrale les deux docu 
ments dont voici.Ia substance : 

CIIEnIIN DE FER. 

Eœoddant d'eniprise«. 

c, M. le Ministre des Travaux Publics a fait remarquer l'année dernière 1 en 
>) réponse aux observations qui lui étaient adressées par la section centrale du 
)> Budget des Voies et Moyens, que presq u'aucune sec lion n'était compléte- 
1> ment terminée; que1 pour l'établissement des gares et voies d'évitement, le 
)) renforcement des remblais, il restait <les emprunts à foire, d'où il résultait 
)) qu'on ne pouvait encore déterminer avec certitude les parcelles à vendre. 

)) Ces mol ifs subsistent encore aujourd'hui pour Je plus grand nombre des 
n sections ; il a même fallu , sur plusieurs sections , de 'I'irlement à Ans princi 
)> palernent , faire de nouvelles emprises devenues nécessaires pour les tra 
)) vaux de parachèvement. 

>) Les parcelles ex.cédantes ont presque toutes été acquises ou par transac 
)J tion 1 ou pour échapper à des indemnités de morcellements très-onéreuses. 

J) On les utilise suivant les occurrences, en y p,·atiquant des emprunts ou 
>) en y faisant des dépôts de terre. On ne pourrait les vendre immédiatement 
>> sans sc mettre clans ]a nécessité de faire dans peu de nouvelles acquisitions. 
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)) L'Administration s'occupe du t-este avec activité de la formation des plans 
>i cadastraux du chemin de fer et de ses dépendances I travail déjà fort 
)) avancé, et du bornage de toutes les parcelles. Ces mesures conservatrices ont 
)> seules une véritable urrrcnce. Quant à la revente des parcelles 1 on croit 
>i pouvoir répéter que le moment n'en est pas venu. 

)) Les terrains ont partout été acquis sur les dimensions nécessaires pour éta- 
l) hlir au besoin une double voie continue. >1 

Recettes dit Chemin. de Fer. 

c< A l'égard <le l'exploitation du chemin de for 1 comme en tonte autre ma 
)) tièro , le Gouvernement se renferme rigourenscrncnt dans les règles de cornp 
n tabilité établies par fa Constitution. 

)) Pour 183;5 et 18:rn il a , à défaut d'allocations spéciales, prélevé les dépen 
)> ses d'exploitation sur les crédits qui lui étaient ouverts pour la construction 
n du chemin de fer. A partir de 1837 , ces mêmes dépenses ont été imputées 
)> d'année en année sur les allocations spéciales, votées au 13udset• du Dépar 
)> teruent des Travaux Publics ( chapitre V, art. 1, ~ et 3). 

n Les recettes ont été 1 dès le principe, versées et son L encore versées intégra 
)> lement au Trésor. 

)) Les versements se fontjoiw par fou«, par les receveurs, chez les agents du 
>) caissier-général <le l'État. 

» Les opérations des receveurs sont surveillées par les contrôleurs du chemin 
>) de fer. 

J) De 10 en 10 jours le directeur de l'Administration des chemins de fer en 
>> exploitation, transmet au Ministre les tableaux détaillés des recettes et du 
>l mouvement des voyar,eurs pendant la dizaine. 

>i A ces tableaux sont jointes les quittances de versement délivrées aux rece 
)> veurs par les agents du caissier-jçénéral de l'État. 

)> Le Ministre des Travaux Puhlics , après vérification 1 transmet au Départe 
» ment des Finances les quittances de versement, accompagnées d'un borde 
>i reau récapitulatif. Le Ministre des Finances compare les pièces lui transmises 
)) avec les comptes des recettes de la Trésorerie 1 en accuse la réception i avec ou 
,> sans observation. 

)) La Cour des Comptes ne reste pas étrangère non plus aux opérations qui 
>i concernent les recettes du chemin de fer. Le Ministre des Travaux Publics 
)> a eu soin de lui offrir tels moyens de vérification qu'elle jugerait convenir ; 
» elle a demandé qu'à la fin de chaque mois on lui communiquât les tableaux 
>i indiquant jour par jour les recettes de chaque bureau. Cette communica 
)) tion lui est faite régulièrement et sans donner lieu à aucune observation de 
)> sa part. 

)> Une plus longue expérience conduira peut-être à certaines modifications 
)) dans le service des recettes. Toutefois le Gouvernement peul déclarer que ce 
>) service s'est fait jusqu'à présent d'une manière satisfaisante et sans préju 
)) <lice aucun pour les intérêts du Trésor. >) 

ENREGISTREl\ŒNT, DOMAINES ET FORÊTS. 
Rachat et transfert dos rentes. - Adopté par les sections et par la section 

centrale. 
3 
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Capz'tauœ du fonds de l'i:ndustrie. -Les sections adoptent le chiffre; cepc11- 
dant les 4m0 et ümr sections font des réserves porn· cc qui concerne les conven 
tions avec MM. Mosselman et Cockerill. La sixième voudrait eonualtrc le mon 
tant des capitaux à recouvrer , tant de ce chef que du chef dCH veules des 
domaines dont les prix sont exigibles. 

La section centrale fait observer que~ porn· ce qui concerne la convention 
faite entre le Gouvernement et M. John Cockerill, relativement à l'établisse 
ment de Seraing et de ses dépcndances , la Chambre a pris une résolution qui 
a été transmise au Sénat. D'après les renseignements obtenus 1 le Sénat n'a pas 
encore statué sur ce point. 

Pour cc qui concerne la transaction arrêtée entre le Gouvernement et la fa 
mille Mosselrnan , la Chambre a nommé une commission spéciale pour procé 
der à l'examen de cette transaction. L'on doit donc espérer que bientôt celle 
commission aura terminé son travail. 

CapitawJJ de créances ordinaires et d'avances pou,r bâtiments d'écoles. - 
Adopté par les sections et par la section centrale. 
Prio: de ventes d'objets mobiliers , tra.n.sactions en matière domaniale; dorn 

mages et z·ntérêts; successions en désliér·erwe; éprives. - La première section 
adopte 1 mais elle voudrait que le Couvcruement mît tous les ans sous les yeux 
des Chambres l l'état des transactions intervenues en matière domaniale. Les 
2mc1 3mo, ,4mc~ !:Jmo el 6mc sections adoptent sans observation. 

La section centrale, sans s'arrêter à la demande faîte pal' la première section ~ 
adopte l'article tel qu'il est proposé; elle appelle toutefois l'attention du Gou 
vernement sur le vœu émis par la première section. 

Prie de vente des domaines) en, vertu de la loi dit 27 décembre 181:2., payéll 
en nwnéraire ensuite de la loi du 28 décembre 1835 (n° 858 ).-Adoplé pai· 
les sections et par la section centrale. 
Pri» de coupes de bois, d'arbres et de plantations) vente d'herbes; extraction. 

de terre et de sable. - Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
F ermayes de biens-fonds et bâtùnents; de chasses et de péohes ; arrérages de 

rentes; retenus des domaines dit Ilëpartemens de la Guerre. -Adopté par les 
sections et par la section centrale. 
lntdrêts des créances du fond» de ti·nd1tstrie) de créances ordinai·res et d'u 

vonces fai'tes pour bâti·ments d'écoles. - Cet article est adopté par les ~me et 
6me sections, avec même observation que pour les capitau» du fonds de l'in 
dustrie) etc.; et pour les autres sans observation. 

La section centrale admet le chiffre. 
Restitutions et dommages-ùitrfréts en matiere foreetière. --Adopté sans obser 

vation par toutes les sections et par la section centrale. 
Restituuon« uoloniaires, - Idem. 

TRÉSOR PUBLIC. 

Produits divers des prisons (pistoles) cantines} vente de vi·eutv effets). - 
Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
Intérêts de l'encaisse de l' ancien. ca·ùsim·-général, sans prrfjudice aux droits 

envers le môme oasssier J dont il est fwt't rdserce eœpresse. 
Les 2mc et 4mc sections demandent pourquoi il y a réduction de ce chef; 



( l l ) 

elles adoptent néanmoins le chiffre porté, mais elles pensent (la ,2me ù l'una 
nimité) que le marnent est venu de ré3ler défiuitiveruout les droits de l'Élal . 
pour lesquels il a été , chaque année, fait réserve ex pre&se. 

Les 110, 31uc et 6mc sections n'ont rien <lit sur l'adoption ou le rejet de cet 
article. 

La cinquième adopte le chiffre tel qu'il est proposé. 
La section cent.rale fait rcrnarquer1 pour ce qui concerne Ill réduct iou opérée 

sur cet article I que celle diminution est le résultat des lois votées pendant la 
dernière session, lois qui ont permis au caissier· de l'État de rembourser aux 
provinces les fonds qui leur appui-tenaient, et qui faisaient partie de l'encaisse 
du même caissier; elle adopte le chiffre. ruais sans rien préjuger à l'é3ard de~ 
conclusions du l'apporL de la commission spéciale du ~> aoùt 18:3~,i 1 eu cc qui 
regarde le poinL de savoir si l'ÉLal se trouve lié pm· la transaction conclue le 
8 novembre 1H33 entre la société générale., connue caissier du rnyaume des 
Pays-Bas, et le Miuisuc des Fiuances. La section cen traie fait observer 1_1ue celle 
transaction a été conclue sous l'influence <lu traité du Hi novembre lmH . et 
dans la prévision , qui est forrncllernen t expr imée dans cet acte. qu'en exécu 
tion de ce traité la liquidation d11 solde de l'ancien caissier devrait s'opérer entre 
la Belgi<-1ue et la Ilollaude : tandis qu'il résulte ma iutonant des stipulations du 
traité de paix du 19 avril 18391 que la Hollande n'a plus a intervenir dans la 
liquidation de ce solde. 

Elle fait observer en outre 1 qu'il est clairement établi, dans le rapport 
dudit jour 1 ;l aoùt w:-fü. que les comptables des deniers publics du Gouver 
nement précédent , sans aucune exception; et notamment sans en excepte!' le 
caissier-pénéral 1 qui se trouvaient en exercice au moment de la séparation 
<le la Beigique de la Hollande 1 sont exclusivement j ustiûahles de la Cour des 
Comptes pour le règlement du solde <le leur comptabilité. 

D'après ces considérations, elle demande que le Gouveruernenl prenne les 
mesures lei! plus eflicaces afin <.,1ue la Cour des Comptes procède, sans plus 
de retard, au règlement <lu solde existant au moment de la séparation dans 
les mains du caissier-général, et pour que le montant eu soit mis prompte~ 
meut à la disposition du Trésor. 
Produits de l'emploi des fonds de conttionnemenis et cons ùnuitions, --- Toutes 

les sectious adoptent ; mais la sixième voudrait qu'une corm .. nission spéciale fùt 
chargée de ré3ler l'emploi de ces fonds: destinés, selon elle, à l'amortissement 
de la delle. 

La section centrale adopte le chiffre, et sans rien pr·éjuger sur le vœu émis par 
la sixième section , elle appelle sur ce poinl les méditations du Gouvernement. 
Abonnements au 1'1oni'teur et a11, Bulletin. O/jici"el. -- Admis par les sections 

et par la section centrale. 
Produits des haras. - La deuxième section voit avec peine l'énorme diffé 

rence entre les recetles et les dépenses relatives à cet objet; aussi elle rejette 
le chiffre. 

Les ll'c, 3m~, 4mc 1 t_iine et 6mc sections adoptent; la section centrale, s'étant 
assurée que le chiffre proposé est le véritable produit présumé de la recette. 
adopte le chiffre, saur' à la Chambre à s'expliquer ultérieurement sur les dé 
penses, s'il y a lieu. 
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Produit» des dtablissements modèles pmt1· la culture dn niûrier et l'éducatt°on 
des rers ri, sci«. - Adopté pat· les sections et par la section centrale. 
Prnrfolts de l' Jcole vr!téri·nai're et d' aqr-ioulture, -- La deuxième section 

sigwile la difftSrence entre ces recettes et les dépenses; elle demande de justifier 
comment se percevront les 1021trno francs, produits présumés de l'école; elle 
désire d'autant plus cette justification qu'au Iludg-et des Dépenses, l'on demande 
une majoration de '.24~ 000 francs. 

Les J l'o 1 amo 1 4m0• ~mp et 61110 sections n'ont pas fait d'observation. 
La section centrale adopte le chiffre par les motifs donnés, article prod-ttits 

des luiras, 
P·l'odu-its dit droit de pilotage. - Cet article fi(p•re pour la première fois au 

Budget, par suite de la loi du l cr juin dernier, qui fait rentrer le pilotage dans 
les attributions du Gouvernement. Les prévisions pour l'exercice prochain sont 
calculées d'après les recettes des années précédentes; aussi toutes les sections ont 
admis le chi Hre sans observation; la sixième section a cependant désiré con 
naiu-c s'il n'existait pas des arrérages du chef des années antérieures à l'époque 
de la reprise. 

La majorité de la section centrale) tout en adoptant l'article tel qu'il est 
proposé 1 a cru devoir éclairer autant que possible la question; elle a eu recours 
au Gouvernement, qui lni a transmis sur ce point la note dont voici le contenu: 

<( La loi du ter juin dernier ayant fait rentrer le pilotage dans les attributions 
>) du Gouvemement , tous les fonds qui, depuis cette époque 1 ont été perçus 
>) comme droits de pilotage, ont été intégralement versés clans le Trésor public 1 
>) à partir du 1 cr juillet 1 terme fixé pour la reprise de ce service, par I'arrêté 
>> du 16 juin précédent. 

>> On se rappellera sans doute que l'exposé des motifs el les pièces jointes 
>> au projet de la loi précitée 1 ont clairement indiqué l'origine des pilotages 
,> d'Anvers et d'Ostende. 

>) Ostende, dès l'année 1819, avait un pilotage dirigé par l'État; les économies 
>> de cette station étaient versées , déduction faite des dépenses, an Ministère 
,> <le la Marine à La Haye, où elles étaient converties en inscriptions an grand 
n livre de la dette publique ; un relevé des recettes et des dépenses a prouvé 
>> que l'encaisse, au 30 septembre 1830, s'élevait à fr. 96~702 25 es.Cette somme 
)) a fait l'objet d'une réclamation près du Gouvernement des Pays-Bas. Quand 
J> les Hollandais quittèrent Ostende , le receveur du pilotage avait en caisse 
>) fi. 960 -1-tJ ½ cents ( fr. 2032 70 c~) ~ qui 1 le 11 septembre 1837, ont été 
n versés au Trésor public. 

n Comme la régence d'Ostende a établi un pilotage provisoire à ses frais , 
)) depuis le ]er décembre 1830, et qu'elle l'a continué jusqu'au }m juillet 1839, 
>) elle en a perçu les revenus, qui ont été consacrés à l'amélioration de ses 
)) bassins à flot. 

>J A. Anvers, il existait en caisse une somme de fr. 197,588 72 es, résultat 
>) des retenues faites sur le salaire des pilotes, et servant à payer les pensions 
)> aux pilotes , à leurs veuves ~ et à leurs orphelins ; ce produit des économies 
>) d'une association particulière a été consacré comme première dotation de 
)> la caisse générale des pensions des pilotes , par l'arrêté royal du 30 juin 
>) dernier. >> 



HRMBOlJl1SEMENTS. 

lONTIUDUTIONS muser l S. 

Prim d'ënetruanents [ouru i« J)(t?' l'o dmrnistrations des contributions. -· Cet 
art icle est adopté par Lou les les sections et par la section ccn traie. 
Frai» de perception des cen.tùn es pro oinciau» et com111'1111auœ. - Cel article 

est également adopte sans réclamation. 

ENREGISTREMENT, DOMAINES ET FOHÊTS. 

Soldes des comptes. - Cet article comprend les recettes prnvcnant cles dé 
cisions que rend la Cour des Comptes, lorsqu'elle arrête la ucslion des comp 
tables. Pour désignc1· plus exactement celle partie de nos revenus 1 l'on pourrait 
1·édirrcr 1 'article comme suit : Recouvrement des reliquats da comptes arn·êtés 
par la, Coua: des Comptos, 

La section centrale adopte 1e chiffre, el propose ce changement de rédaction. 
Les articles 1° Avances faites par le Minislèrc des Finances, 

2° - par le Ministère de la Justice, 
3° - par· le l\1iui.slè1·e des Travaux Publics, 

ayant été adoptés par toutes les sections, sans opposition, la section centrale en 
propose l'adoption. 

TR-f:son PUBLIC. 

Recouvrement d'avances faites par le .Z,.Jini"stere de la Justice aum ateliers 
des prisons pour achat de matières première«. - Cel article est admis par 
toutes les sections. La sec lion cen traie en propose l'adoption. 
Recouvrement d'une partie des avances [aites par le Depaa-tement delo Cuerre 

mac corps de l'armée pour masse d'h abillement et d'entretien, - Adopté par 
toutes les sections el pal' la section centrale. 
Recouorement d'une partie des avances fa·z'tes aux régences prt/r le Dépa1 te 

'ment de la. Guerre> pour construction d'ecuries destinées a la cavalerie. - La 
première section trouve le chiffre trop faible eu éuard aux avances faites; les 
autres sections l'adoptent sans observation. 

La section ceutrale adopte le düfft·e tel qu'il est proposé. 
Hecouvrement d'acances [aùes a des provinces et à des communes oi autres 

-recettes diverses, y compris les avances [aites et a [aire asuo corporations 1 
diablissements et comptables belges nya11t des capitaux inscrits au g1·and-livre 
de la dette publique d'Amsterdam, - Les sections et la section centrale adop 
tent. 
Pensions a payer par les élè ces de l'école militaire, - Cel article est adopté 

par toutes les sections el par 1a section centrale. 
-Versement des sommes alloueee au a: Budgets des communes et des prov1:nces 

powr le transport des ddpêchcs. - Adopté par les sections êt par la section 
centra Je. 
Recettes accidentelles, - Même adoption. 
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Iiccouurcnumi d'aoances faites prtr Te Trésor P'"!" lu fonds de cautionnement» 
depuis 1B30 a 1839 ùiclusioemciü, - Cet article finlll'e pour Lt première fois 
au Budaet des recel les; il est le résultat de l'cxécutiou du trailé du 10 avril. 
Idem ponr 18;\0. - Mème adoption par les sections cl. par la section cen 

trnlc. 
La section centrale propose donc l'adoption du chifh:o. 
Recouvrement d'noances fttitcs par le Tresor pozw le [onds de consioua 

uone depuis 18aO à rn:rn inclusiccmont. -- Mêmes observations et même 
adoption que pour les articles qui précèdent. 
Idem pour 18-10. - Idem. 
Remboursement partiei du prêt fm"t a la, banque de BelyùJlte en vertu de 

la loi dit lerjanvie1• 1839. -Cel art.icle , s'élevant ;1. un niilliou 1 forme le quart 
du prêt fait ù la banque de Bclrrique, ù la suite de la loi du Ici· janvier 1839 ; 
les sections en out volé l'adoption. La section centrale la propose également. 
Intérêts ea:i9ihles en 1840. - :Même adoption. 

RECCTTES POUD ORDRE. 

La section centrale, de l'avis unanime des sections, propose l'adoption de ces 
articles corn me suit : 
Produits des amendes 1 saisies et confiscations opérées par l'ad- 

ministration des contributions. . . . fr. 120,000 )) 
Caitti'onnements versés antérie1t1•ement à la réoolution. et dont 

les fonds sont en Hollande . 
Caitti'onnements versés par les comptables del' ttat . 
Caitti'onnements versés po111' gn1·àntie de droits de douanes 

accises 1 etc. 
Eepertise de la contribution personnelle . 
Produits d'ouverture des entrepôts. 

(Mémoire.) 
80,000 n 

400,000 n 
30,000 » 

14,000 » 

Total. fr. 644 000 ' 
)) 

l<"ONDS DE DÉPÔTS. 

Consignat,fons. - Adopté par les sections et par la section centrale. 

EXL\MEN DU J>ROJET DE LOI. 

ARTICLE PREilllER. 

Les sections et la section centrale adoptent cet article tel qu'il est proposé 
par le Gouvernement. 

.ARTICLE 2. 

La disposition dont le Gouvernement demande le renouvellement est néces 
saire pour autoriser le versement au Trésor des sommes allouées aux Budgets. 
des provinces, pour le transport des dépêches par le service de la poste rurale, 
cependant la section centrale propose de.la rédiger comme suit ; 
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(( ta disposition de l'art. 1S de Lt loi d11 29 décembre 183:5 ( Butîoun of!ici'el 
)) 11° a;rn) est renouvelée pour Hl 'IO; à l'<r;nrrl des provinces qui n'ont pas 
)) contraotc d'cihonncment powr le service administr·ati'/ de la poste rurale. » 

Awncu 3. 

Cet art.iclc est le résumé du tableau ci-devant analysé; son adoption ne peul 
donc souffrit· de doute __ après l'examen auquel la section centrale vient de pro 
céder. 

La section centrale en propose l'adoption. 

Anrtci.n 4. 

La situation du Trésor exige l'adoption de celle disposition comme nécessité. 
Dix-huit millions sont eu cffeL nécessaires pour assurer les besoins du service, 
et permettre à la Banque de Bcluique de relever autant que possible son crédit; 
l'examen de cette disposition 1 dans les sections 1 a fait naître des réclamations 
qui disparaissent en partie lorsque l'ou considère ({Ue 1 pour les exercices auté 
rieurs à 1839, notre delle flottante a presque toujours été supérieure à quatorze 
millions; somme à laquelle il faut la réduire, puisque les quatre millions eu plus 
sont destinés à couvrir le prêt fait à la Banque de Bclaique; prêt aarnnti suf 
fisamment pour ne point douter de sa rentrée. Si vous ajoutez ensuite que 
l'exécution du traité du 29 avril enlève au Trésor, par suite de la cession des ter 
ritoires <lu Limbourg et du Luxembourg 1 une recette réelle de 3,7~0,000 francs 
environ, sana'que les dépenses nécessaires pour l'administrution de ce qui nous 
reste de ces deux provinces , puissent être réduites en proportion; qu'enfin; 
les recettes effectives de 1839, loin de dépasser, comme cela avait eu lieu les 
années précédentes; les prévisions du Budget , sont. de trois millions au moins 
inférieures aux évaluations; la Chambre trouvera ~ sans doute, que les mo 
ments de crise que le pays a eu à traverser, ont été moins funestes que partout 
ailleurs. Aussi la majorité de la section centrale pense-t-elle que vous ne balan 
cerez pas d'admettre cet article dont elle propose l'adoption. 

ARTICLE ;5. 

Les sections et la section centrale adoptent. 

RÉSU~1É. 

La section centrale propose ainsi l'adoption du Budget des Voies et Moyens, 
tel qu'il a Hé présenté par le Gouvernement, sauf les changements qne vous 
trouverez au tableau ci-annexé. 

Bruxelles, 26 novembre 1839. 

Le Rapporteur, 

G. DEUONCEAU. 

Le Président, 

FALLON, Tsm. 
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l1l\OJE1~ DE LOI. 
--- 

PROJET OU GOUVERNEMENT. 1 PROJET DE LA SECTION CENTilALE. 

LÉOPOLD, Hor DES REI,GES, ETC. j LÉOPOLD, Ror DES BELGES, ETC. 

Sur la riroposition rlc Notro J\Jinistre des Nous avons, do commun accord avec les 
finances et <le l'avis de Notro Conseil des Chumbros , déorété , et Nous nrrètons cc qui 
·l\Iinistres, suit : 

Le projet de loi dont ln tcnr-ur suit sera 
présenté, en Notre nom, :\ ln Chambre des Hc 
présentants, par Notre ~1 inistrc des Jt'i nauces. 

A11TICLE P11EMIER, 

Les impôts directs et indirects existant nu 
trente et un déoemhre 1839, en principal et 
centimes adduionnels ordinaires et extraordi 
naires, tant ponr le fonds <le nou-valeurs qu'uu 
profit de l'État, ainsi que la taxe des bur rières , 
oontinueront a être l'CCOUVl'éS' pendn nt I'n nuée 
1840, d'nprès les lois et les tarifs qui en reglcnt 
l'assiette et ln perception, sauf les modifica 
tions suivantes : 

Les dix centimes additionnels supplémen 
tuires sur les contributions foncière et person 
nelle, snr les patentes et les redevances des 
mines, sont supprimés. 

Les dix-huit centimes étnblls pnr la loi du 21 
décembre 1838, n° 9~ o, et 1iar celle du o 
juin 1839, n° 26~, sur les droits d'entrée, de 
sortie, <le transit et de tonnage , sont réduits 
ù seize. 
Les trente centimes additionnels mu droits 

d'enregistrement 1 de gr<:fftJ, <l'hypothèques et 
de successions, et aux droits d'accises sur le 
sel, sur les vins étrangers, sur les bières et 
vinaigres et sur les sueres , sont réduits n 
vingt-six. 

ART, 2, 

La disposition de l'art, 15 de 1n loi du 29 
décembre 1830, u• 8;59, est renouvelée JlOUr 

l'exercice de 1840. 

ARTICLE PREM!f.ll, 

Comme au projet du Gouvernement. 

ART, 2. 

La disposition de l'art. 1 ü de la loi du 29 dé 
cembre J 830 , n° 809, est renouvelée pour 
l'exercice 1830, à l'égard des prooinoe» qui n'ont 
pas contracté d'abonnement pou1· le service admi~ 
nistrati]' de la poste rurale. 
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H'.iprh 1,,~ di~po~itiu11s qui pn;(•èclL•Jlf , Il' 1 Louuno nu p1·ojct d11 (1ouverm:m1•11t. 
ll11d1,1e1 IIPs fü'('Pltes de l'l;:tat, pour l',•x(•reÎ('!' 
18.,\(}, ('~( ô,·111110 a la sounnr- rh• cent un 111Îl- 
!i011s ,\1,1; ren ! trente-cinq mille c1m1 cent soitaantc- 
nc11f irancs (fr. 10 l ,(rn:1,l>fH)), el 1<1~ l't>(:!'t te,, 
pour ordre :i rPII,· de' suc cent' q1wrn11to-q1utt1·<' 
millo frnnc~ ( fr. (l/;/1,000), lu font confom1é- 
rnent n11 tablenu oi-nnnovo. 

Aur, h.. 

Poul' Iaeilitc» le st-rv icc du 'l'rcsnr pendant 
le même cxercieo , k Gouvr-rnem en! po11rrn, 
ù mesure des besnius de l'Jttnt, rcuouvoler 
et maintenir en circulation ou créer iles hon s 
du Trésor, <fans les fnl'lllt'S Ptnblici: pnr ln loi 
du Hi février 11133, 11° l1S7 , .i 11sq u'ù couour 
renco de ln somiuc <h dioi-bui! millions tic 
frnncs, sauf ù restreindre celle circulation rn 
raison du montant de ln soiumo pt-inci pulo ù 
rembourser pa1· la flanque de Bdgil]lll' , ù 
compte du prêt qui lui a été fnil en vertu de 
1H loi d 11 J cr janvier 18~9. 

Am. !î. 

Ln pré1,cntc loi sera 1·\écutoiro lu I'' jan 
vier 1840. 

Donné à Lneken , le 16 octobre 1839. 

Ll~OPOLD. 

PAR IE Hor 

le lelinùtre des Finances; 

L. ll~~SMAISIÈRES. 

Arn. 4. 

Comme nu projet du Gouvernernent. 

ART. o. 
Comme au même projet. 

l\'l:lndons et ordonnons , etc. 

5 





BUJ)G_E'f GÊNÊRAL 

et 

POUR L'lIXERCICE 184(). 
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20 BUDGET irns VOIES ET MOYENS. 

A DMINISTRA'f JONS, DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

CONTRlllUTI0NS 
DIRECTES,CAOASTRE1 
DOUANES ET ACCI 
SES ! ETC, • , , , 

IMPOTS .. 

Foncier 

\ 
Personnel. 

Patentes . 

Redevances sur les mines 

Douanes 

Principal . 
5 centimes addit!-, ordinnirc-s dunt deux pour uou-vn lc urs. 
10 ooutimus additiorrncls cxli-nordinaircs . 

Principal . • 
10 centimes udditiuuucls exuaordiunir-es 

Principal . 
10 centimes additionnels extraordinaires 

Principal • 
10 centimes ordinnires pour non valeurs 
!:i centimes sur les deux sommes précédentes pour frais de 

perception 

Droits d'entrée ( 16 centimes ndditionnels) 
Droits de sortie ( lei. ) 
Droits de transit ( [cl. ) 
Droits de tonnage ( Id. ) 
Timbres 

Droits de consommation sur les boissons distillées. 

Accises. 

Garantie . 

Recettes di· ve rses , 

Sel (26 ccnt imcs additionnels). 
Vius étrangers ( Id. ). 
Eaux-de-vie étrangères (sans additionnels). . 

imligàncs (10 centimes additionnels) 
Bières et vinaigres ('26 centimes additionnels). 
Sucres ( Id. ), 
,1,. b l sur les quittances. . . . 1111. l'CS , . , sur les permis de circulntion 

Droits de nrn1·que des matières d'or et d'11rgcnt. 

Droits d'entrepôts . 
Recettes extrncrdiunires et accidentelles 

ENRE(HSTREJlt l 
00:l!AINES ET FORÊT~. 

Droits, additionnels et amen 
des y relatioes , 

Recettes diverses . 

( 

Timbre (sans additionnels) 
En r<'g;st1°t'mPnt, principal, 
26 °/0 additionnels . . 

Greffe, principal. , . . 
26 °lo additiounels 

Hypothèques , principal 
26 °/0 additionnels 

Successious , principal . 
26 °/0 additionncis 

Amc11<lca • 

8,000,000 ~ 
2,080,000 j 

200,000 l 
152,000 \ 

71:îo,ooo l 
HHi,000 

s.roe.ooo l 
88/4,000 f 

Passeports et pcrts-d'nrmcs . . • . . . . , , 
Indemnité payée pnr les miliciens pour rcmplaccrncnt , et 

ponr décharge de responsabilité de rcrupluceuicnt • 
Amendes e11 matière de simple police, civile , correction 

nelle, etc. 

i Produits des examens. 
razson rum1c. • . __ des brevets d'invention 

/ - des diplômes des artistes vétc>rinaircs. 



BUDGET DES voms ET ~IOYENS. '.2 L 

MON'l'ANT 
tic, 

PIIÉVISIOI\ S IH18 J\lit; ETT us , 

TO'J'AI,. 

' u,mrn,ouo » 1 

7 .rn,:21H li ! 
1,1198,!.îO0 " l 
7 ,IS02, liü:B )) 1 
700,240 )) 

2,610,000 li t 
'.261,000 " ' 

187,000 " 
18,700 a 

10,28lS n 

a,~o-4,ooo ,, j 
600,000 li 

70,000 " 
:312,000 Il 

iu,ooo li 

1 
20,000 11 ' 

9,000 11 f 
2,400,000 Il 

1 o, 080 ,000 " 

'îti:2,000 Il 

941S,OOO " 

/4 ,'28Ji,OOO " 
2:34,000 " 

200,000 " 

100,000 " 

100,000 ,. 

47,000 » 
2l5,000 " 
2,!500 " 

17 ,2i2,842 " \ 

i 
8,2l5'2,7/i.'2 ,, 

2,U7 l ,OOO » 

2w,oots ,, 

9/870,000 " 

900,000 " 

3,930,000 li 

2,'.275,000 Il 

230,000 Il 

2,77o,00() Il } 18,ÛÔÛ,ÛÛÛ li 

6,865,000 " 
1,-H0,000 11 

1,448,000 " 
I 7,000 " 

l!.,3,000 » 

20,000 ,, 

18, !05,000 " 

l:> I0,000 " 

74,1500 " 

76,7!59,0(ill ,. 

A nrroRTJ:.11, • fr. 1 76,759,0üfJ 11 



BUDGET DES voms ET MOYENS. 

ADN !NIST.RAl'IONS. DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ENRElllSTltE~lt,, ( Doma ine«, 
llOllAINl;S ET FOI\ÈTS • l 

l'roduits des canaux et rivières appnrtcnnnts nu domaine 1 
droits d'écluse, ponts , navigation 

Produits du canal <le Churlcroy • 
Produit s de ln Sambre canalisée. 

( 

Pro.tuir : des droits de bacs et passages d'eau 
Produits <les bnrricres sur les routes de l '0 et de 2• classe , 
Produits de I'ontrcpôt d'Anvers . 

TRAVA.UX l'UBL\GS, 

Taxe des lettres et affranchissements 
Portdesjournnux . 
Droits de li p, 0/u eur les m+iclcs d'nrg out , 
Itembour-semcrus rl'offlccs étrangers. 
Service r-u r ul. 

TRAVAUXJ'UBLics. • 1 Cliem.in de fer. 

!'.NIIHHSTREMt., 
110)11\ti\~S ~T FOI\ÉTS. 

Rachat et transfert de rentes 
Capitaux du fonds de l'industrie • . 
Capitaux de oréunces ordinah-es et d'avances pour bâtiments d'écoles 
Prix de vente d'objets mobiliers; transactions en rnatièr« domnnialo ; dommages et in 

térêts; successions en rlnshrirencu ; épaves 
Prix <le vente de domaines , en vertu de la loi d11 '27 décembre 182.2, payés en numéraire 
en suite de la loi du 28 déc. 183:S (808) • • 

Prix de coupes do bois, d'm-ln-e s et clo plantations; vente d'herbes; extraction de terre 
et de sable . . . • . . . , • • • 

Fermages de biens-fonds et bâtiments, de chasses et de pèches; arrérages de rentes; 
revenus des domaines dn Dépnr+cment de la Guerre • 

Intérêts des créances du fonds de lurd ustr ie , de créances ordinaires et d'avances faites 
pour bâtiments d'écoles . . • . . • . • . 

Hestitutions et dommages-intérêts en routière Iorestièrc. 
Restitutions volontaircs , . . . . , , . . . • 

'! RÉ80II PUBI.J('. , 

/ Produits divers des prisons (pistoles, cantines , vente de vieux cffets). 

\

, Intérêts de l'encaisse de l'ancien caissior-générnl , sans préjudice aux droits envers le 
même caissier, dont il est foit réserve expresse. . , 

Produits de l'emploi des fonds de cnutionnnmonts et consigna lions · 1 Abonnements ou JJ1 onitcu.r cl au Bulletin officiel 
Produits des hurns . . • . . . . . . . . . , • . . . . • 
Produ)ts des ,~tnbliss?n,i'. m?<lèles ~uur, la culture du mûrier et l'éducation des vers ù soie, 
Produits <le l couic vétermairo et d agriculture. . • • . • . . . , • · · · 
Produits du droit de pilot:irçe • 



BUDGET DES VOIES ET MOYENS. 23 

MON'fAN'l' 
des TO'fAL. ®bsrrvation$. 

Pl\ÉVISIONS l>ES llECET'füS. 

l\.l.l'Ofl'J • 70,709,069 

füî0,000 
\ l,0150.000 

360,000 4,660,(100 80,000 
2,1100,000 

120,000 

7,660,000 

2,700,000 
7!5,000 
40,000 ~,000,000 eo.ooo - iss.oon 

. . 1 o,720,000 
1 

60,000 1 

300,000 
4o,OOO 

500,000 

'2,020,000 
:ll,9:139,oOO 

340,000 

füi0,000 

1'20,000 10,!Hll ,000 
4,000 
500 

20,000 

530,000 
280,000 
se.coe l ,'262,500 
15,000 
7,000 

102,oOO 
2!SO,OOO 

7 A I\EPOI\TER. ' fr. 90,350,069 



24 13UDGTIT DES VOIES ET l\tOYF.NS. 

ADlllNIST.I\ATIONS. DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

C:ONTIII ll11TlON8 
llll\F.cn;~, ETC, • 1

. Prix d'instruments fournis par l'ndministrntio-i dl's c oun-ihu riun s , etc. 
. Frais de perception des centimr-s proviucinu-, et r ommuun ux 

lnl\WISTREJ11,, 
DO~!,\ INt:s ET FORi:Ts. 

TII.ÉSOU l'UELJC, , , 

Recouvrements des reliquats de comptes arrètés par la Cour des Comptes . 

Avancesfaitcspa1' le Minis• 
tère des Finances . 

?.! 0/o suries paiements fairs pour le compte de snisics récllcs . 
Frais de pourvuites el d'instances; frais de justice en mn 

tièrc forestière 
Hccu1nrc•111cnt~ sur les communes , les huspiccs ot los acqué- 

1·t•11 r~ des li ois domania 1n fHrn1· Iruis do n\gic de I e urs bois. 
Frni-, thi pl'rt:1•ptions faites pour le compte de tiers . . . 

Avances faites pr11· le JIJinis- ~ 
tèrc de la Justice . . · ( 

Frnis de justice en matière criminelle, corrcctionucllo , de 
simple police, etc 

Frais d'cntreticn , do transport et de romplncomont <le men 
diants, d'entretien et de rcmp lncemenj de mineurs, d'en 
Innts trouvés) etc. 

Avancesfaite~parle .Minis· 
tèrc des T'ravau .. 1: Publics. 

Frais de justic·e devant lcs cousci ls de discipline <le la garde 
eiviqur- . 

Recouvr cmcut d'avances faites par le i\Jini:itèi-c de la Justice aux ateliers des prisons ponr 
achat do matières prcrnièr-cs. • . • . • • . • . • • • • • . . . . 

Recouvrement d'une part ie des nvnnccs faites JKu· le Dépnrternent <le ln Guerre aux cor·ps 
de l'nr-m co pom· masse tl'lrnbillcment cl d'cntrclicn 

H.rco11vr·c.·nH.ml d'une partie d es avances f'aill·s au, régences pnr le Départt>111ent do la 
(iucrre , ponr construction d'écuries dl'slinées ù la cuvn lcrir-. 

H.rrouvre1oenl d'avances f.tites ii des provinces cl ù des cumruuues et autres recettes 
di vers es , y compris lrs avances faites ('t 1t foire aux corporations , établissements et comp 
tables bel3es ayant des capitaux inscrits uu grand-livre :i Amsterdam , . . . . . 

Pensions a payL'l' pal' les <qèvC's de l'école niilitair-c 
Vcrscuron; des ~011111ws allo11L!es aux l1udg<"ls rlc s 1·um1111111cs el, des provinces pour le 

t rnnspor-t iles dépêches 
Receues accidentelles. 
Recouvrement d'avances faites pa1· le 'l'résor poL11· k· fontis rlc coutionncmcnts depuis 1830 
li 1H30 iuclusi vcmcnt . . . . . . . . 

Idem pour 113110 . 
Recouvrement <l'avances faîtes par le Trésor pour le fonds de consignatious depuis 18'30 

à lll39 i11clusivemenl . 
Idem pour 1840 . . . . . . . 
Hcmboursem~ut partiel du prèt foit à ln banque tlc Jlel{3'iq11c en vertu de la loi du ter jan- 
vier I8i9. . . , . . . . . . . , . . , , • • • • • 

Intérêts exlg iblos en 18/40 



BUDGET DES VOIES ET ~IO'Y El\'.S. 

M011TA~T 

TOTAL. 
1'1\1\VISIONS l>L& l\ECLT'I us . 

:-~~~fK""•-----ni----------..;.----------------------------- 
llJ PO 1, 1, 9tî, 1:s1l,CHHJ 

t,000 } !i8,IS00 1,7, oOO 

20,000 1 

/lOO 
\ 

16,000 

120,000 
'211,000 

1 

' 
321,oOO 

12!5,000 

1 ll,000 

1 f 
1,000 ) 6,21315,!500 

1,'füS0,000 

200,000 

~0,000 

090,l:iOO 
gJ0,000 

60,000 
'20,000 

l ,5'.22,000 
l4lf,000 

681,000 
'B0,000 

1,000,000 
348,000 

Jj,90o,ooo 

I'o i vr , 

1 
i 

L01,~g~,~ou--l 
: 

1 
WiWl..i.lrWIN•1:.=t♦~...-~ 



';26 BUDGET DES VOlES ET l\lOYENS. 

llECE'f'l'ES 110UR ORDRE. 

Produits des amendes, saisies et confiscations oporoes par l'administrntion ries conü-ihutiou«. • fr. 
Cautionnements versés antérieurement à la révolution el dont les fonds sont en Hollande ( ll1émoire). 

versés par les comptables de l'État . 
versés pour garantie de droits de douanes, d'accises, etc. 

Expertise de la oontribunon personnelle 
Produit d'ouverture des entrepôts . 

120,O0J 

80,000 
400,00i:) 
gJ0,000 
14,00:0 

ÎOTAL, fr. 6-41~,ooo - 
FONDS DE DÉl10TS. 

Consignations. . fr. 80,000 

Vu pour être onneeë a-u rapport de la seouon centrale 
du 26 novembre 183 9. 

LE RAPPORTEUR l 

G. DEMONCEAU. 


